
 Ne pas cueillir les fleurs.
  Évitez le gaspillage de l’eau potable, 
ressource limitée sur les îles.
  Les vélos, les poussettes, les carrioles sont interdits 
sur le sentier côtier, les accès aux plages, 
les accès au sentier côtier et les dunes.
  Les bâtons de marche à pointe métallique sont interdits.
  Pensez à ramener vos déchets sur le continent 
après une visite à la journée car l’insularité 
complique la gestion des déchets.
  Respectez les cheminements, la dune 
est un écosystème fragile.
  Les chiens doivent être tenus en laisse.
 Les feux sont interdits.

Le maire et ses adjoints, les gendarmes et le garde littoral 
sont habilités à verbaliser en cas de manquement 
à ces règles.

PRÉSERVONS
LA NATURE DE L’ÎLE 

& SES RESSOURCES

Numéros d’urgence
Police 17 l Pompiers 18 l Samu 15
Appel d’urgence européen 112

Île de Houat
Enez HOUAD

www.baiedequiberon.bzh
Accueil téléphonique en service toute l’année 02 44 84 56 56
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Téléchargez 
la carte de l’île
Bonne visite !


